
  

E FRANÇAISE 

PRÉFECTURE DE VAUCLUSE 

Î N DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES LOCALES 

ET DE L'ENVIRONHEMENT 

Bureau de l'Environnement et des Affaires Fonci 

       

  

ARRETE 

Sig 05 JE, 0020- PRET 

Autorisant la société EGIDE à poursuivre l'exploitation de ses installations situées sur le 
territoire de la commune de Bollène 

LE PREFET DE VAUCLUSE 

CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V: 

Vu le décret n°77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi n° 76.663 du 19 juillet 1976, relatif aux 

instailations classées ; 

  

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 19 janvier 1998 et l'arrêté complémentaire du [7 janvier 2001 autorisant la Société EGIDE à 

exploiter une usine de fabrication de boîtiers hérmétiques de très haute technologie à Bollène ainsi que les arrêtés 

complémentaires ; 

Vu la demande déposée par la Société EGIDE le 8 juiilet 2004 en vue d’être autorisée à modifier les instailations qu'elle 
exploite sur le territoire de la communc de Bollène ; 

Vu le rapport de l'inspecteur des installations classées du 17 juillet 2004 ; 

Vu l'arrêté préfectoral du 9 décembre 2004 portant ouverture d'enquête publique du 03 janvier au 02 février 2005 sur la 
demande susvisée ; 

Vu le registre d'enquête et l’avis du commissaire - enquêteur : 

Vu les avis émis par les services et les collectivités consultés ; 

Vu le rapport de l’inspecteur des installations classées en date du 4 avril 2005 ; 

Vu l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 21 avril 200$; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté 
permettent de prévenir lés dangers eft inmconvéments de linstailation pour les intérêts mentionnés à l’article L 511-1 
du Code de l'Environnement ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de Vaucluse, 

Le courrier dait étre adressé à M le Préfer sous forme impersonnelle 

9 - Téléphone (4 90 16 84 84 + Télécopie 14 90 86 20 76 - Internet : www. vaucluse: 

    

DFA TS 

  

&4905 AVIGNON Ce



ARTICLE IBÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ä La société Egide dont ie siège social est sifué - Parc d'activité de Pissaloup - 78190 TRAPPES est autorisée sous 
du respect des prescriptions du présent arrêté, à poursuivre l'exploitation sur le territoire de la commune de Bollène. ZI 
Saint- Pierre- de— Sénos, des installations détaillées dans les articles suivants. 

Les prescriptions du présent arrêté annulent et remplacent les dispositions des actes administratifs antérieurs. En 
l'occurrence, l'arrêté préfectoral du 9 janvier 1998 et l'arrêté préfectoral complémentaire du 17 janvier 200! 

  

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 
l'établissement, qui mentionnés où uon à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 
installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou mconvénients de cette instalation. 

    

1.1. CLASSEMENT SELON LA NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 
            

Rubrique | Activité Quantité Régime | 
        

, conversion] Ti 
      

Revêt êtement métallique ou où traitement (nctioyage, décapag 
poii 

  

  

  

  
  

    

  

  

  

| 

i 
j ge, attaque chimique, etc.) de surfaces (métaux, matières plastiques | | 

| Lee bemi-conducteurs, etc.) par voie électrolytique où chimique, à l'exclusion du | | 2565-2a DRE Ve va a de sqal 18280 litres) A | | hettoyage raissage, décapage de surfaces visés par Le rubrique 2564 | | 

| Procédés utilisant des liquides (sans mise en œuvre de cadmium), le volume! Î 

L des cuves de (ra ie supérieur à 1500 litres. 
| i 
| Î 

Réfrigération où compression (installations de) foncrionnant à des pressions | | 

2920-2a  kffectives supérieures à 105 Pa, comprimant ou utilisant des fluides non) 5S53KW | À | 
inflammables et non toxiques, la puissance absorbée étant supéricure à 500 kW! 

    

Très toxiques (ernploi ou stockage de substances et préparations) 18) tele: quel 

définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations nisées, 

explicitement ou par fanmlle par d'autres rubriques de la nomenclature et à 
lil-lc | 284 ke 

l'exclusion de l'uranium et de ses composés. Substances et préparations 

| solides : la quantité totale susceptibie d'être présente dans installation étant 
| 

i 

[2 Supérieure ou égale à 206 kg, mais inférieu à LL __— 7 supérieure o: ses A — | 

| 
l 1 | 

    

    

  

| Très toxiques (emploi ou stockage de substances et préparations) telles quel 
| définies à la rubrique 1000, à l'exclusion des substances et préparations visées 

  

{111-2e explicitement ou par famille par d'autres rubriques de la nomenclature et à 140 ke 

_ l'exclusion de l'urannam et de ses composés. Substances et préparations] ? 

liquides : là quantité totaie ee d'être présente dans l'installation étant 
___-supéneure à à 50 kg, mais inféi 

Moxiques (emploi ou stoct 
à da rubrique 1000, à l' 

explicitement où par Famille par d'autres rubriques de la nomenclature ainsi quel | 
| 1131-2c ju méthanol, . | 2855ke | D 

| 

| 

    

       { préparations} telles que défi 
substances et préparations vis    S: 

Substances et préparations liquides : la quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étarit supérieure ou égale à 1 t, mais inférieure àl 
HOr 

| Polychlorobiphényies, p polychloroterphényles. (PCB, PCT). Uälisation d 

ce Mmes et matériels imprégnés ou stockage de produits neuf | 

  

L600 litres | D 

  

  

     
    
   

  

par des dans un Aux d'air (installations | de) ‘ D 

  

t du type « cireuit prit 
  

A (autorisation) ou D (déclaration.



ES
 

Les installations autorisées sont situées sur la commune de Bollène, le terrain d’une superficie d'environ 9 623 m° occupe 
les parcelles suivantes : 

  

  

  

Section | Parcelles 

1365, 1366 

4 1568,1368 

1422     
  

1.2. CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux 

plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles 
réspectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté èt les réglementations autres en vigueur. 

  

ARTICLE 24ARTICLE 2 DISPOSITIONS GENERALES 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'instailation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a 

de force majeure. 

  

pas été exploitée du 

2.1. MODIFICATION EXTENSION ET CESSATION D'ACTIVITE 

Toute modification apportée par lé demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature 
à entraîner un changernent notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfot avec tous les éléments d'appréciation. 

2.1.1. EQUIPEMENTS ABANDONNÉS 

Les équipements abaudonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 

incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdisent leur réutilisation afin 
de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

2.1.2. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations répertoriées au point 1.1du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

2.13. CHANGEMENT D'EXPEOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, Le su 
suit la prise en charge de l'exploitant. 

eur fair la déclaration au Préfet au plus tard dans ie mois qui 

  

2.14. CESSATION D'ACTIVITÉ 

En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant doit remettre son site dans un état tel qu'il ne s'y manifeste 
aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 

Au moius up mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrêt. La notification doit être 
accompagnée d'un dossier comprenaut le plau à jour dés terrains d'emprise de l'installation {ou de l'ouvrage}, ainsi qu'un 
inémoire sur les mésures prises ou prévues pour la remise en état du site et comportant notamment : 

l'évacuation ou l'énunation des produits dangereux, des matières polluantes susceptibles d'être véhiculées par l'eau 
ainsi que des déchets présents sur le sie, 

2. la dépollution des sols et des caux souterraines éventuellement polluées. 

l'insertion du site de l'installation (ou de l'ouvrage) dans son environnement, 

2.1. ARRÊTÉS, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 
concement des lextes cités ci-dessous : 

  

Dates | Textes 

i 31/03/80       
     

     

lations triques des établissements réclementés au 

ptibles de présenter des ris ol 

  

      

    
       
   

   

   ation sur les installations cl 

atif au contrôle des cir 

985 relatif aux at 

[04/01/85 
26419/85 7 | 

[| 04/09/87 la 
L 
[ 

      
      

  

   
    

  

    

  

    

OHOET uYs PCE et PCT _— 
10/07/90 mèté ministériel modifié r jets de cvrtaines substances dans Les eaux)     

  | E 
souterraines. sage — — 

De



| Dates 

[72801707 
| UE î in 1 relaui à la limitation re Hi 

ion de l'environnement, 

  

        

   
dssions de 

tion. 

  
      

    
  

F "02/0298 
| 

    jents et à la consommation d'eau ainsi 
ction de l'environnement soumises à autor 

  

vrier 1998 relatif aux prétéx 
tions classées pour la pr 

2.21, RESPEC DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS 

Les dispositions de ce préfectoral sont p ans préjudice des autres législations ét réglementations applicables, 
et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

ion sur les équipements sous pression. 

                  
  

    

    territoriales, la réglemer 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

2.3. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

  

ent, chroniques ou 
ter des dangers on 

  

- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination où le dévers 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent pré 

inconvéments pour la commodité de voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la 

protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des 
monuments. 

   

L'exploitant établit des consignes d'exploitation ponr l'ensemble des installations comportant explicitement les 

vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement on d’arrêt 
momentané de façon à pennettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

2.3.4 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inlibiteurs, produits absorbants… 

2.32 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 
ploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'hxtégrer l'installation dans le paysage. L'ense 

    

installations est maintenu propre et entretenu en permänen 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon était de propreté ! placé P 18es 0 Prop 
{peinture,.….). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazounement,.….). 

3.3. INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'expioitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents où incidenis 

survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à 
l'article L.S11-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident où, sur demande, un rapport d'incident est transmis par l'exploitant à l'inspection des installations 
classées. ( précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, les effcts sur les personnes et 
l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident où un incident similaire ct pour en pallier les 
effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

2.34. DANGER OÙ NUISANCE 

Lées dangers où nuisances non susceptibles d 
évidence, portés à la connaissance du préfet par | 

e prévenus par les prescriptions du présent arrêté sont, dès leur muse on 
ploitant. 

   

  

4



2.4, DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION BE L'INSPECTION 

  

# des à siér comportant les     

  

L'exploitant doit établir et tenir à la disposition de /'iaspect 

documeis suivants: 

les informations prévues aux articles 2 et 3 du Décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 y compris les 
plans et régulièrement mises à jour ; 

    

alariens soumises à déclaration visées par le présent 

  

- les prescriptions générales applicables aux im 

arrêté d'autorisation ; 

tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 
arrêté ; 

£ par l’article 28.1 de l’arrêté ministériel du 2 février 1998. 

  

- le plan de gestion des solvants dermar 

s. I doivent être continuellement tenus à    être informati 

  

Les informations et documents constituant ce dossier peuvea 
jour et conservés sur le site durant 5 années au minimum 

ARTICLE 3 PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

3.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de 
mamère à limiter les émussions à l’atmosphère », y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies 
propres, lc développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des cfflucnts en fonction de 

en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 

      

  

leurs caractéristiques et de la réduction des quantités rejëté 

Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent £tre conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 

- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisporubilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l’exploitant devra 

prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant où arrêtant les installations concernées. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale ét à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’éntretien de façon à permettre en toutes circonstances le 
respect des dispositions du présent arrêté. 

Le bnilage à l'air Hbre est interdit à l’exclusion des essais mcendie. Les produits brûlés sont identifiés en qualité et 

  

quantité 

3.11. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les apparcill contre une surpression intérnc devraient êtres tels que cet 

objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

  

3.1.2 EMISSIONS ET ENVOLS DE POUSSIÈRES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et lès imstallations de 
manipulation, transvasement, transport de produits puivérulents sont, sauf impossibilité techunque démontrée, munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, Les dispositifs d'aspiration sont raccordés à un installation de dépoussiérage en vue de respecter les 

dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménazements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des 
risques d'incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, Les dépoussiéreurs…). 

  

ements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols 

  

Sans préjudice des ri 

de poussières et matières diverses : 

erment des véhicules sont aménagées (formes de pente, 

  

statà 

  

- les voies de circulation et aire 
revêtement, etc.), ct convenablement aettoyées, 

  

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sux Les voies 
de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicuies doivent être 
prévues en cas de besoin, 

  

les surfaces où cela est possible sont ; 

- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.



EN
 

squivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

  

Des dispositior 

3.2. CONDITIONS DE REJET 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que passible. Tout rejet non prévu au présent 

arrêté ou non conforme à ses dispositions est interdit. 

Les ouvrages de rejet doivent perinettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la masure du possible collectés et évacués, après traitément éventuel, par 
l'intermédiaire és cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. La forme des conduits, notarnment dans leur 

partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans 

l'atmosphère,   

  

La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 
d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il 
ne pout y avoir à aucun moment siphonnage des efflusnés rejetés dans les conduits ou prises d’air avoisinant. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

  

  

continue cet lente. 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source ct canalisés. 

Pour chaque canalisation de rejet d’etfluent, nécessitant un suivi dont les points de rejet sont repris ci-après et doivent Être 
pourvus d’un point de prélèvement d'échantillon ét de points de mesure conformes aux normes en vigueur. Ces points 
doivent être arnénagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes 

5 pour faciliter l'intervention d’organismes extérieurs à la demande dé 

    

dispositions doivent également être pris 
li cteur des installations classées. 

  

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d’une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces 
incidents et les remèdes apportés sont consignés dans un registre joint au dossier prévu au point 2.4. ci-dessus. 

La dilution des rejets atmosphériques ost interdite. 

3.2.1. CONDUITS ET INSTALLATIONS RACCORDÉES 
  

  

    

  
  

      

  

      

    

j I = - ; 
Î | i Haute Diamètr nature | débit inal | 

N° de conduit | Installations raccordées | Hauteur | ranoure we | " nomrna | 
| : | en m | en m des rejets | en Nm°/h | 

i 1 [ laveur acido-basique | 6 05 | HG Ï 16 08 

Î 2 | extracteur CN prétraitement , | saûû | 

3 extracteur CN dorure | p 8 000 EST are an C— 
  

  

    

Le débit des effluents gazeux cst exprimé en inètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (1013 hectopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs). 

3.2.2. VALEURS LIMITES DES CONCENTRATIONS DANS LES REJETS ATMOSPHÉRIQUES 

Lès méthodes de prélèvements et d'analyses sont les méthodes décrites par les normes visées à l'annexe de l’anêté du 4 

septembre 2000 portant modalités d'agrément des laboratoires où des organismes pour certains types de prélèvements ct 
d'analyses à l'émission des substances dans l'atmosphère. 

Les rejets issus des installations doivent respecter les valeurs limites suivantes en concentration, les volumes de gaz étant 
rapportés 

- à des conditions normalisées de température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après 

déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) : 

- à une teneur en O2 ou CO2 précisée par les normes concernées : 

en mg Nu | 
  

    

   

    

ions i 

  

  

ï | 

Fetes À conduits res et6 | Conduitn:7 ! 

 



ARTICLE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX LT DES MILIEUX 

AQUATIQUES 

TIONS D'EAU 

  

4.1. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMA 

4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIO MENTS EN EAU | 

rnents d'eau dans le milieu qui ne s'avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de s#cours, 

   

  

Les prélé 
sont limité 

   
$ AUX quanft SUIVAnLes : 

    

  

  

  
  

      

se | : : Débit m 
Origine de la ressource Consommation maximale annuelle = = 

Fi “ horaire Journalier 

au puilic 12 09 m° 2m/h | +0 m°   

  

  

4.1.2. PROTECTION DES RÉSEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRÉLÈVEME: 

Ün ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux mdustrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d'adduction d'éau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Mise en service et cessation d'utilisation d'un forage en nappe   

Lors de la réalisation de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication des 

nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notanunent par un aménagement 
approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. En rapport de fin de travaux 
est établi par l'exploitant &t transmis au préfet. Il synthétise le déroulement des travaux de forage et expose les mesures de 

  

prévention de Ja pollution mises en œnvre. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend l#s mesures appropriées pour l'obturation où le comblement 
de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines et la mise en commumication de nappes d'eau 
distinctes, Les mesures prises ainsi que leur efficacité sont consignées dans un document dé synthèse qui est transmis au 
préfet dans 2 mais qui suit sa réalisation. La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est 
portée à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

  

4,2. COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

4.2.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Fous les effluents aqueux sont canalisés. ‘fout rejet d'effluent Hiquide non prévu ou non conforme aux dispositions du 
point 4.3.1 ci-dessous est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait Cornpromise, il est interdit 
d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le 
milieu récepteur. 

4.2.2, PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux ét un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment 
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de d'inspection des installations classées ainsi 
que des services d'incendic ct de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 

les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, l'implantation des disconnecteurs 
ou tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire .….),   

- les secteurs collectés ct les réseaux associés, 

- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.….), 

les points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au milieu). 

4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Lcs réseaux de collecte des effluents sont conçus et amér 
temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou p 

  

de matuèse à être curables, étanches et ré 
iuits susceptibles d'y transiter.      

      ntifs de leur bon état et de leur étan: 

  

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préve



    tions de transport 

  

gles en vigueur. Les canal 

    

formément ai 
ur de l'établissement sont aériennes. 

  

ntès canalisations accessibles sont rep 
de substances et préparations dangéreuses à lin 
    

   

4.24. PROTECTION DES RÉSEAUX INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

             

  

sceptibles de dégrader les réseaux d'éxouts ou de is par les installations ne sont p 
luents. ammables daus ces égouts, éventueilement par mélange avec d'aufres ef 

    

Les effir aqu 

des produits toxiqu'       

re des risques spécifiques 

  

Protection co 

Les collecteurs véhiculant des eanx polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre Le danger de propagation de flammes. 

site aucun effluent issu d'un réseau collectif externe où d'un 

  

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne tra 
autre site indusfriel. 

isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d’assaimssement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces 
dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un 
poste de communde. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

  

4.3. TYPES D'EFFLUENTS ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AC MILIEU 

4.3.1, IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 
   

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants : 

“les saux pluviales des toitures et des sols imperméabilisés : 

* les eaux sanitaires et eaux vannes ; 

exclusivement des eaux de purges des circuits de refroidissement. 

  

"les eaux industrielles constituée 

4.3.2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter Les valeurs seuils de 
rejets fixés par le présent arrêté, Il est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples 
dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement. 

  

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines où vers les milieux de surface non 
sont interdits. 

  

visés par le présent arré 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant des effluents où dans les canaux à ciel 
ouvert (conditions anaérobies notamment). 

     Un registre spécial est tenu sur fèquel sont notés Les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecté, de recycle 
où de rejet des éaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de Ia qualité des rejets 

ie pièce cst annexée au dossier prévu au point 2.4. ci-dessus. 

  

    auxquels il a été procédé. 

433. CONCEPTION, AMÉNAGEMENT ET EQUIPEMENT DÉS OUVRAGES DE REJET 

réjet dans le milieu naturel (contre-canal) ° 

L'ensemble des eaux définies ci-après rejoignent le contre - canal, rive droite au PK 18648 par l'intermédiaire d’une 
station de relèvement. Le rejet cccupant le domaine public fluvial, une convention doit être passée avec Îe service de l'Etat 

bies de France).     compétent (Voies navis 

Les dispositifs de rejet des cfflucnts liquides sont aménagés de manière à : 

  

eur, aux abords du point de 

  

- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récep 

rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 

- ne pas gêner la navigation. 

  

Is doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans Le milieu récepteur. 

Aménagement des points de prélèvements 

  

lons et des points de mesure 

  

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents 1 st prévu 1m point de prélèvement d'échar 
(débit, température, concentration en polluant, ..).



t accessibles et pérmetire des interventions en toute sécurité. Toutes 
pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à [a demande de 

      

      

  

points sont aménagés de manière à 

itions doivent également étre pr 

pection des installations clas 
    

  

   

      

   

nts des services publics, notamment ce: 

lévernent qui équipent les ouvrages de : 

  

Section de mesure 

      
$ points sont implantés dans une $ on dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 

ime d'écoulement) permettent de : ures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit f 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles simiés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

       

Equipernents 

sysièmes permettant lé prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enrégistrèment et permettent la conservation des échantitlous à une température de 4°C. 

  

4.34. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

- de matières flottantes, 

iger en égout où dans le miheu naturel directement où indirectement 

  

- de produits susceptibles de & 
des az où vapeurs toxiques, inflammables où odorantes, 

ainsi que des matières 

  

- de fous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvra 

déposables ou précipitables qui, directément ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon 
fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

= débit<25 mi; 

- Température < 30°C; 

  

- pH compris eutre 5,5 et 8,5 : 

- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un pomt représentatif de la 
zone de mélange inférieure à 100 me/Pt/l. 

4.35. GESTION DES EAUX POLLUÉES ET DES EAUX RÉSIDUAIRES INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

Les diverses catégories d'eaux polluées issues des activités autres que celles définies au point 4.3.1. ci-dessus sont 
considérées et traitées comme des déchets industriels spéciaux qui doivent être éliminés vers les filières de traitérnent 

  

appropriées. 

436 VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les aux domestiques sont traitées et évacuées conformément au Code de la Santé Publique. Les eaux usées sont traitées 
dans des fosses septiques autonomes conformes aux règles en vigueur puis transitent par des installations d'épandage 

conçues selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 6 mai 1996. 

La capacité des installations doit permettre le traitement d’un volume quotidien de 10 m° d’effluents qui respectent les 
finies au point 4.3.4 ci-dessus, avant rejet dans le milieu récepteur considéré. 

  

caractéristiques d 

43.7. VALEURS LIMITES D'ÉMISSION DES EAUX DE RETROIDISSEMENT 

Le refroidissement en cirouit ouvert est intérdht. La qualité des eaux de purge des circuits de refroidissement est tenue de 

respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les caractéristiques définies au point 4.5 de l’annexe I de l'arrêté 
du 13 décembre 2004 relatif aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration sous 
la rubrique n° 2921. 

  

4.3.8. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ÊTRE POLLUÉES 

Les eaux pluviales colleciées sur les aires étanches, hors zones de rétention des stockages définies au point 8.2 ci-après, ne 
peuvent être rejetées au imileu récepteur qu'après contrôle de leur qualité. Elles doivent si besom transiter par un 

débourbeur déshuïleur avant rejet dans le milieu sper 

  

5 de l'art. I doit être régulièrement entretenu et les      Le dimensionnement de ce dispositif doit être effectué selon les 
déchets qui y Sont collectés doivent Être él£minés . une installation autorisée à cet effet



  

de besoin en vue de respecter les valeurs limites en concentration suivantes :    
nt ct autres     voies de cireulation, aires de stationne 

ARTICLE 5 DÉCHETS 

5.i. PRINCIPES DE GESTION 

$.11. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS 

ploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses 
installations pour assurer une bonne £estion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de san établissement Ja séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter 
leur traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les décheis d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à 
5 valorisablés où de l’énerrie. 

    

obtenir des dë 

Les huiles usagées doivent être éliminées confurmtément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, portant 
réglementation de la récupération des Mules usagées at ses textes d'application (arrêté ministériel du 28 janvier 1999) 
Elles sont stackées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les 

mélanges avec cle l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

  

          

Les piles ef accumulatours usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94-609 du 13 juillet 
1994 et de larucle 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1909, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et 
accumulateurs et à leur élimination. 

  

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 
2002; us sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage. 

5.13. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS INTERNES DE TRANSIT DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, cntreposés dans l'établissement, avant leur traitement ou leur élimination, doivent l'être 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'ine 
pollution des eaux superficielles at souterraines, des envois er des odeurs) pour les populations avoisinant 
l'environnement. 

     

isées sur des aires 

  

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont ré. 

étanches st arnén s pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. La quantité 
de déchets entreposés sur Le site ne doit pas dépasser les quantités suivantes : 

  

  

ï uantité maximale présente à Pintérieur de & . 
! a ; « Fréquence d'enlèvement 

                  

d'établi       

  

Type de déchets 
       

  

5.14. DÉCHETS TRAITÉS OU ÉLIMINÉS À L'EXTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 
exploitant fait éliminer Les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'artiele LS11-1 du 

code de l’environnement. [ s'assure qne les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à 
cet effet. 

  

5.1.5. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets da 

de L: é mimstériel du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d 

ié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application 

nination des déchets générateurs de nuisances. 
    

    

dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 199$ relatif au 
à jour des transporteurs utilisés par l'exploita     



5.1.6. DÉCHETS PRODUITS PAR L'ÉTABLISSEMENT 

cres par le fonctionnement normal des installations sont limités aux quantités suivantes : 

  

Les principaux déchet 
    

: Elimination maximale annuelle 
i échets ; Type de déchets en tonnes 

= 

Dé 

  

SANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

  

ARTICLE 6 PRÉVENTION DES 

6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

6.1.1. AMÉNAGEMENTS 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse à l’origine de bruits 
transmis-par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du 

  

voisinage où de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des énus dans l’environnement par les 
installations relevant du livre V — titre I du Code de Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la 
circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées 
sont applicables. 

6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, Les matériels de manurention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de l’établisseinent, et 

susceptibles de constituer ur 5 pour le voisinage, sont conformes à la réglementation en vigueur (les engins de 
chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 st des textes pris pour son application). 

  

6.1.3. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs ...) gênants pour le 
voisinage est inrerdit sauf si leur emploi est exceprionnel êt réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves 
ou d'accidents. 

6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES 

6.2.1. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Les niveaux limites de bruit ne doivent pas dépasser en limite de propriété de l’établissenent les valeurs suivantes aux 
différentes périodes de la journée : 
  

     

PERIODES / PÉRIODE DE JOUR | PERIODE DE NUIT 
allant de 7hä22h, | allant de 22hà 7h, ï 

_ . _{sauf dunanches et jours fériès) L __fainsi que dimanches et jours | 
  

Niveau sonore limite admissible 65 dB(A) | 55 dBiA) 

6.2.2. VALEURS LIMITES D'ÉMERGENCE 

| lEmergeuce 4 admissible pour la p 
se 7h à 22h, 

ches et 

5 dB(A) 

Au-delà d'nne distance de 200 mètres des limites de propriétés, les érmissions sonores dues aux activités des instailations 
endrer une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-dessus, dans les 

   

    

  

  

le pour £ 

22h à 7h, 
   

   

Niveau de bruit ambiant € 

  

      

  

      

ne doivent pas en! 
zones à émervénce réglementée. 

  

ARTICLE 7 PRÉVENTION DES RISQUES 

7.1. PRINCIPES DIRECTEURS 

dispositions 1é aires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de concerner les 

séquences. organise sous 5a responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et 
:, dans les conditions norrnales d'exploitation, les situations transitoires et dégradtes 

    L'exploitant prend toutes 

1lations et pour en limite 
nienir cette prévention des r 

    
     

il



  

D met en place le dispositif néc 
écarts éventuels. 

7.2. CARACTÉRISATION DES RISQUES 

7.2.1, INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATI 
DAINS L'ÉTABLISSEMENT 

  

    
   

      iventaire et l'état dos stocks des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement (nature, € 

physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la réglementation en vigueur 
constamment leau à jour 

  

Cet inventaire ost tenu à la disposition permanente des services de secours 

7.22. ZONAGE DES DANGERS INTERNES À L'ÉTABLISSEMENT 

etnent susceptibies d’être à l’arigine d'incendie, d'émanations toxiques ou 
où préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives 

on permanente où semi-permancnte dans le cadre du fonctionnement normal 
   

    

L'exploitant identifie les zones de l'étab 

d'explosion de par la présence de substanc 
ou explosibles pouvant survenir soit de f 
des installations, soit de manière épisodique avec une faible fréquence et de courte durée. 

  

Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour 

  

La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont indiquées à 
entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes doivent être incluses dans Fonnéo d ten tant que de b ppelées à l'inté de cell C doivent être incluses d 

  

les plans de secours s'ils existent. 

7,3. INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

7.3.1. ACCÈS ET CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'ët 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

; ement. Les règles sont portées à la 

  

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délinutées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 
objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'inceridic puissent 
évoluer sans difficulté. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Au moins deux accès de secours. éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux 
conséquences d'un accident, sont un pérmanencé maintenus accessibles de rieur du site (chemins carrossahles,...) 
pour iës moyens d'intervention. 

  

7.3.2. SURVEILLANCE ET CONTRÔLE DES ACCÈS 

ère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 

  

Toute personne étran 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu’à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 

Une surveillance est assurée en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles à 
effectuer. 

Le responsable de l'établissement prend toutes dispositions pour que hu-mème ou une personne délégués teciniquernent 
& alerté et intervenir rapidement sur les lieux en cas de besoin y compris     compétente en matière de sécurité puisse 

durant les périodes de gardiennage. 

7.33. CARACTÉRISTIQUES MINIMALES DES VOIES 

Les voies auront les caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,59 m 

- rayon intérieur de giratien : 11 m 

  

- hauteur libre : 3,50 m 

- résistance à la chi 

74, BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâsimer 

LIMNES par CESLEAL 

  

  

    its et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à ja propagation d'un incenc 

12



et d'une explosion sont sufüsarm: 

  

éloignés des autres bâtiments et unités 

  

ts ou locaux susceptibles d’être lc 
Allation, où protégés en conséquence. 

bä 

de | 

Les locaux dans lesquels sont présents des personnels de facon prolongée, son implantés et protégés vis à vis des risques 
. d'incendie et d’explosion. 

   

    

    

toxiq 

aintenues CONS! ent dégagées pour faciliter la 

sinistre. L'accès aux issues est balisé. 

       ion sont aménagées et m 

itérvention des SeCOUTS en Ca 
ur des ateliers, les allées de 

1 et l'évacuation du personnel ainsi que l        

     Les locaux où zones supérieures à 200 m° sont dotés d'un système de dé mage réalisé au moyen d’exutoires de 
fumées représentant au moins 1% de la surface de la toiture de ces locaux. 

7.4.1. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

Les installations électriques doivent être conçues, réalisées ot entretenues conformément à la réglementation du travail et 

le matériel conforine aux normes françaises qui Jui sont applicables. 

La mise à la terre est effectuée suivant les régles de l'art et distincte de eclle du paratonnerre éventuel. 

it et reste en permanence conforme en lout point à ses spécifications 
ace de manière à éviter tout court-circuit. 

  
  Le matériel électrique est entretenu en bon 

techniques d'origine. Les conducteurs sont mis er 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique ést effectuée au minimunt une fois par an par un orgarisme 
compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport 

     

7.4.2. ZONES À ATMOSPHÈRE EXPLOSIBLE 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des installations électriques 
des établissements réglementés au titre de la tégislation sur les installations classées et susceptibles de présenter des 
risques d'expiosion, sont applicables à l'ensemhie des Zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

     

    

Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de lorganisme chargé de la vérification des 
installations électriques. Le matériel électrique est conforme aux disposilions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel 

précité. Les masses métalliques contenant ##ou véhiculant des produits inflammables et explosiblés susceptibles 
d'engondrer des charses éléctrestatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

  

7.4.3. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles üne agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter 
gravement attcinte, directement où indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à [a qualité 

de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté mimstériel du 28 janvier 1993, 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à tonte norme en vigueur 
dans un Etat membre de la C.E. où présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

   

  

L'état des dispositifs de protection contre l1 foudre est vérifié les cinq ans. Une vénific éalisée après travaux 

ou après impact de foudre dommageable, comme ke prévoit l'article 3 de l'arrété ministériel susvisé, Après chacune des 
vérifications, l'exploitant adresse à l'inspection des installations classées vne déclaration de conformité signée par li et 
accompagnée de l'indication des dommages éventuels subis. 

    
    

  

7.5. GESTION DES OPÉRATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

7.5.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINÉES À PRÉVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement 
aurait par leur développement des conséquences dommagvables pour le voisinage et l'environnement. (phases de 
démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites. 

   

Sont notamment défims, de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le 
procédé est maintenu duns les limites de sûreté définies par l'exploitant où dans les modes opératoires : 

- da fréquence de vérification des dispositifs de sécurité, 

- le détail des vérifications à effectuer en marche normale, 

- les opérations à metre en œuvre dans les périodes transitoires ou lors d'opérations exceptionnelles, soit 
à la suite d'un arrêt, soit après des travaux de modifications ou d'entretien. 

# de nouvelles unités, ainsi que 

  

    

  

opéraäons de lancement Ge nouvelles fabrications, le démarra Plus particulièrement, les 
sont assurées en présence d'un encadrement appropri toute opération délicate 

  

     r le plan de la : 

La mise en service d'unités nouvelles où modifiées «st précédée d'une réception des travaux attestant que les installations 
sont aptes à être utilisées. 

 



7.5.2. VÉRIFICATIONS PÉRIODIQUES 

ans lesquels sont mus en œuvré où enirepos 
s moyens de secours et d'intervention font l'obiet de vér 

du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité. 

   

   

  

s des suhstances et préc 
ications périodiques. [l convient     

  

   

  

   

  

e, directe où indirecte, d'une pérsonne nommément désignée par l'exploitant 

lation et des dangers et inconvéments des produit où stockés 

  

L'exploitation doit se faire sous la sur 
et ayant uné connaissance de la conduite de l'inste 

dans l'installation. 

7.3.3. INTERDICTION DE FEU 

t interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans Les Zones de dangers présentant des risques d'incendie ou 

explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention. 

    
  

  

7.5.4. FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnei intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques mhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident où accident et, sur 

la muse en œuvre des moyens d'intervention. 
Des mesures sont prises pour vérifier lé niveau de connaissance et assurer son maintien. Cette formation comporte 

notamment: : 

toutes les informations utiies sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de 
fabrication mises en œuvre, 

- les explications nécessaires pour {a bonne compréhension des consignes, 

des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par lé présenr 
arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité, 

un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécunté et à 
l'intervention sur celles-ci, 

une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de 

réaction face au danger. 

7.5.5. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations où à proximité des zonvs à risque 
inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les 
risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et Les dispositions de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne nommément désignée. 

735.6. CONTENC DU PERMIS DE TRAVAIL, DE FEU 

Le pernus rappelle notamment : 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 

- la durée de validité, 

- la nature des dangers, 

- Le type de matériel pouvant être utilisé, 

- es mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphére, les risques d'incendie 
et d'explosion, la mise en sécurité des installations, 

- des moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de 
lutte (incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 

Tous travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les Heux destinée 

à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 

A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leut bonne exécution, et l'évacuation du matériel de chantier. 
En ouire, la disposition des installations er configuration normale est vérifiée et attestée. 

  

relevant de la matitenance simple ét réalisée par Le personnel de l'étabti 

  

ntions prédé 

e procédure simplifiée. 
Cer inte 
peuvent faire l'objet d'u 
    

  

vices extérieures À d'établissement interviennent pour tous travaux ou 
sement L'habilitation d'une entreprisé comprend des 

ment. 

     de sous-traitance ou de ser 

avoir obtenu une habilitation de l'établi 
s crüères de révocation, et des contrôles réalisés par l'étab 

  

Les entreprises 
interven Qu'aprés 

d'acceptation, 

        

  

        

En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 
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aux mesures palhatives pré ectent pas la 

  

lable aux travaux, que ceux-ci, combiné 

: des installations,     
est intégralement 

  

ue des travaux, que ja fouction de sécurité assurée par lesdits éléme 

  

à lis 

reslaurec. 

7.5.1. SURVEILLANCE ET DÉTECTION DES ZONES DE DANGERS 

pour le voisinage et l’environnement sont munies de Les installations susceptibles d'engeudrer des conséquences grav. 
i ë mdent de la nature de la prévention des risques à s de détection et d° 

    

  

mm dont les niveaux de sensibilité dés       SyStÈ: 

assuré. 

snit d’informer rapidement le personnel de tout incident 
iques, les points 

  

L'implantation des détecteurs résulte d'une étude préalable permet 
et prenant en compte notamment la nature et la localisation des instailations, les conditions météoroier 

sensibles de l'établissement &t ceux de son environnement, 

  

  

L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à 

maintenir leur efficacité dans le temps. 

Les détecteurs fixes décienchent, en cas de dépassement des seuils prédéternunés : 

- des dispositifs d'alarme sonore et visuelle destinée au personnel assurant la surveillance de 

l'installation, 

- une mise en sécurité de l'instaation selon des dispositions spécifiées par exploitant. 

La surveillance d'une zone dé danger ne repose pas sur un seul point de détection. 

  

Tout incident ayant entraîné le dépassement de lun des svuils donne lieu à nn compte rendu écrit consipné dans document 

annexé au dossier prévu au point 2.4 et tenu à Ja disposition ou, à sa déntande, transmis à l'inspection des installations 

  

classées. 

La remise en service d'une instalation arrêtée à la suite d'une détection, ne peut être décidée que par une personne 
déléguée à cet effet, après examen détaillé des installations, ét analyse de la défaillance ayant provoqué l'alanne. En plus 

des détecteurs fixes, le personnel dispose de détecteurs portatifs mainténus en parfait état de fonctionnement et accessibles 
en toute circonstance. 

TSS8. ALIMENTATION ÉLECTRIQUE 

Les équipements et paramètres importants pour la sécurité doivent pouvoir être maintenus en service ou mis en position de 
sécurité en cas de défaillance de l'alimentation électrique principale. 

Les réseanx électriques alimentant ces équipements importants pour la sécurité sont indépendants de sorte qu'un sinistre 
n'entraîne pas la destruction simultanée de l'ensemble des réscaux d'alimentation. 

7.5.9. UTILITÉS DESTINÉES À L'EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la dispomibilité des utilités qui permettent aux installations de 
fonctionner dans leur domaine de sécurité où alimentent les équipements importants concourant à la mise &n sécurité où à 
l'arrêt d'urgence des installations. 

ARTICLE 8 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

8.1 ORGANISATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de (’étanchéi 
des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi 
souvent que le justificront les couditions d’exploitation. 

Les vérifications, los opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à 
la disposition de l'inspection des installations classées, annexé au dossier prévu au point 2.4. ci-dessus. 

    

8.2. RÉTENTIONS 

Tout stockage fixe on temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols #ët associé à une 

capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus graude des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 

  

- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

ieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins 

  

Pour les stockagés de récipients de capacité umitaire 1 
égale à: 

- dans Le cas de liquides inflammables, à l'excepnon des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
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- dans les autres cas, 20 % de la capaci 35 fs, 

- dans tous les cas, 800 Htres minimum ou égale à Ja capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 

  

Faction 9 

  

e aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à «& ét chimique des 
: pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintera 

    ition est étanc 
£e à tout moment. [l en est de 

   
    
    

  

rérié en 

Les capacités de rétention ou les réseaux de coliecte et de ee ae des égouttures et effluents accideniels ne comportent 
aucun moyen de vi : par simple gravité dans fe réseau d'assainissement ou le mylieu naturei. 

  

t telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 

capacités de rétention 

  

    

La conception de la capacité 
particulier de 4a différence de hauteur entre le bord de Ja capacité et le sommet du réservoir. Ce 
doivent être construites suivant les règles de l'art, en Hinnitant notamment les surfaces susceptibles d'être mouillées en cas 

de fuite. 

Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage 
par les éaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles &t souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'environnement. 

  

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux considérés comme des substances ou 

s sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eanx 

  

préparations dan: 
météoriques. 

8.3 ÊÉTIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

eur à 

  

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supé 
800 litres portent de manière trés lisible la dénomination exacte de leur contenu, ke numéro &t le symbole de danger défini 
dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

A proximité des aires permanentes de stockage de prodnits dangereux en récipients mobiles, les symboles de danger ou 
les codes correspondant aux produits doivent être mdiqués de façon très lisible. 

8.4. RÈGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RÉTÉNTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits mcompatibles ne sont pas associés à une même rétention. L'étanchéité 
du (ou des) réscrvoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. Les matériaux utilisés doivent 
être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite dangereuse. 

Les canahsañfions doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir 
et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour 
l'environnernent, n'est autorisé sous le miveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimulés, et 
pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 

  

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent dispomibles en permanence. À cet effet, l'évacuation 
des eanx pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

8.5, STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOT 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits inis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les atehers au minimum technique permettaut leur 

fonctionnement normal. 

8.6. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DÉCHARGEMENTS 

Les aires de charuement et dé déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de Part. 

  

Le transport des produits à l'intéricur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter Le 
5 (arrimage des Mis...) Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou 

ies pour là récupération des 

  

renversernent acciéentel des emballag 
polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires étanches ët aména 

  

  
    

tüelles 

  

fuites 

ser ainsi eur 

Les 

ns 

  

Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et er 
débordement de remplissage. Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau ha 
dispositions 7 res doivent étre prises pour garantir que les produits uûlisés sont conformes aux spécific 

techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent la sécurité 
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8.7. ELIMINATION DES SUBSTANCES OÙ PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

  itairement la filière 
ÊCUtE dans des 

  

L'élinination des substances où préparations da 
déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu n 

conditions Conformi 

5 récupérées en cas d'accident suit pria 
irel 5’ 

   
            

au présent arrêté. 

  

ARTICLE 9 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET 

ORGANISATION DES SECOURS 

9.1. DÉFINITION GÉNÉRALE DES MOYENS 

ns adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci 

  

L'établissement est doié de moy 
confonmément à l'analyse des risques. 

L'ensemble du système de lutte contre l'incendie fait l'objet d'uu plan de sécurité établi par l'exploitant en liaison avec les 

  

services d'incendie êt de secours. 

L'établissement est doté de plusieurs points de repli destinés à proté 
résulte de la prise en compte des scénari développés dans l'étude des dangers et des différentes conditions 

  

er le personnel en cas d’accident. Leur emplacement 

météorologiques. 

9,2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

5 et facilement accessibles. L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès 

ution de ces dispositions. [l doit fixer les conditions de maintenance et 

  

Ces équipe EMerRS sont maintenus en bon état, rep 

de l'inspection de: allations classées, de Ÿ 
les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 

Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 

disposition des services de la protection civile, d'incendie #t de secours et de l'inspection des installations classées, 
annexé au dossier prévu au point 2.4. ci-dessus. 

9.3. PROTECTIONS INDIVIDUELLES DU PERSONNEL D’'INTERVENTION 

      

L'établissement doit être doter d’un matériel de premiers secours adapté à la nature des risques et facilement accessible. 
Des masques ou appareils respiratoires d'un type correspondant au gaz où émanations toxiques sont mis à disposition de 

toute personne de surveillance, ou ayant à séjourner à l'intérieur des zones toxiques. Ces protections individuelles sont 
accessibles en toute circonstance ct adaptées aux interventions normales ou dans des circonsrances accidentelles, 

Une réserve d'appareils respiratoires d'intervention (dont des masques autonomes isolants) est disposée dans au moins 
deux secteurs protégés de l'établissement et en sens opposé selon la direction des vents. 

9.4, RESSOURCES EN EAU ET MOYENS DE LUTTE 

ent doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à défendre, et au 

      

noyens définis ci-après : 

- des prises d'eau munies de raccords normalisés et adaptés anx inoyens d'intervention des services 
d'incendie et de secours ou équipées de lances, Le bon fonctionnement de ces prises d'eau est 
périodiquement contrôlé. 

- dés extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, doivent être judicieusement répartis dans 
établissement et notamment à proximité des dépôts de marières combustibles et des postes de 
chargement et de déchargement des produits et déchets, de sorte qu'en cas d’intervention, la distance à 

parcourir pour atteindre l'extincteur du type approprié ne soit pas supérieure à 15 mètres ; 

- des réserves de sable meuble et sec convenablement réparties, en quantité adaptée au risque, sans ètre 

inférieure à 100 litres et des pelles. 

En outre, l'exploitant s'assure de la disponibilité opérationnelle permanente de la ressource en eau incendie extérieure à 
l'établissement constituée de deux poteaux incendie nomma 

9.5, CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'anplication des dispositions du pré 
établies, intégrées dans des procédures généralés spécifiques eU/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à 
jour et affichées dans les lieux fréquerités par le persormel. 

  

   
ent arrêté sont 

  

       

Ces consignes indiquent notarament : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les parties de installation qui, en 

raison des caractéristiques qualitatives et quastitatives as rnatières mises en œuvre, s10ckées, adihisées 
ou produites, sont susceptibles d'être à l'ori pouvant avoir des cox encés directes 

où indirectes sur l'environnement, la sécurité Sbgue ou le maintien en sécurité de l'installation, 
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       rent les conditions d'évacuation des déchets et eaux sou 

- les moyens d'extinction a utiliser en cas d'incendie, 

- Ja procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'étabtissement, 

services d'incendie et cours, etc.      

  

- Ja procédure permettant cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin dé prévenir tout 
transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

9.5. CONSIGNES GÉNÉRALES D'INTERVENTION 

  

Des consiones écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel 
des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de 
ces consignes. 

  

  

  L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialernent formée à la lutte contre les risques identifiés sur le situ et 
au mamément des moyens d'intervention, 

Les agents non affectés exclusivement aux tâches d'intervention, devront pouvoir quitter leur peste de travail à tout 

moment en cas d'appel. 

9.6. SYSTÈME D'ALERTE INTERNE 

Le système d'alerte interne et ses différents scénarios est défini dans un dossier d'alerte. 

  

Un réseau d'alerte inteme à l'établissement coliccte sans délai les alertes émises par Le personnel à partir des postes fixes er 
mobiles, les alarmes de danger significatives, les données météorologiques dispombles si elles exercent une influence 
prépondérante, ainsi que toute information aécessaire à la compréhension ot à la gestion de l'alerte. 

I! déclenche les alarmes appropriées (sonores, visuelles et autres moyens de communication) pour alerter sans délai les 

personnes présentes dans l'établissement sur la nature et l'extension des dangers encourus. Les postes fixes permettant de 
donner l'alerte sont répartis sur l'ensemble du site de telle manière qu'en au£un cas la distance à parcourir pour atteindre 
un poste à partir d'une installation ne dépasse cent mètres. 

Un ou plusieurs moyens de communication interne (lignes téléphoniques, réseaux...) sont réservés exclusivement à la 
geshon de l'alerte. 

  

ARTICLE 14 CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À 
CERTAINES INSTALLATIONS DE L'ÉTABLISSEMENT 

{0.1 ATELIERS DE TRAITEMENT DE SURFACE 

Les installations de traitement de surface présemes dans l’établissemeut sont conçues, aménagées, exploitées et 

entretenues conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux ateliers de traitement 

de surface sauf dispositions contraires édictées dans le présent arrêté. 

10.11 MODE DE REJET 

Les dévérésments d'eaux résiduaires sont interdits sauf les eaux de purges des tours de refroidissement qui pourront ètre 
rejetées sous réserve du respect des dispositions prévues au point 4.3 ci-dessus. 

  

Les eaux de rinçage seront reuyclées au maximum. Les éaux résiduaires (bains usés, rinçages morts, caux de rinçage des 
sols et laveur de gaz) constituent des déchets qui doivent être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet 
et satisfaire aux dispositions définies à l'article 5 du présent arrêté. La régénération des résines n’est pas réalisée sur le 
site 

  

  

10.1.2. EXPLOITATION 

écialement formé a accès aux dépôts de produits meufs. Ne sont dé 
à P ajustement des bains Aucun produit ne doit séjourner dans les ateliers. 

   

      

Es qué 

  

ml ui préposé RonMÉNENt 
cs quantités strictement nécessa 

ù Liénit à jour un schérna des installations faisant apparaître la composition de chaque bain et la circulation des 
pièces à traiter. 
    

En outre, il y a lieu d'assurer uné optinnsation des débits d’eau par la mise en œuvre des meilieures techniques 
disponibies, en privilégiant les modes de traitement à faible perte en matières premières, en maîtrisant les rinc et en 

favorisant les procédés de régénération et/ou de recyclage des bains. 
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     loitant veille en particulier au respect de la valeur lrmite de consommation d’eau fixée à huit litres 

ce traitée et par fonction de rinçage 

10.1.3. SURVEILLANCE DE L'IMPACT 

  

ent, il enxegistre les consommations d'eau et 

: carré de surface traitée et par fonction de 

  

aus sur l’envi 

du débit d'eau exprimé en lit 

  

L° xploirant surve 

vérifle le respect de la valeur a mi         

19.2  PRÉVENTION DE LA LÉGIONNELLOSE 

Installations de refroidissement par dispersion d’eau dans on flux d'air 

Les installations sont soumises aux prescriptions de l'arrêté du 13 décembre 2004 relatif aux installations classées pour la 

protection de l’environnement sounuses à déclaration sous la rubrique n° 202}. 

  

Les résultats des analyses en Légionella prévues par l'arrêté susmentionné sont systématiquement adressés sans délai à 
lis fes et à sa démande à la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales.   on des installañions claxs 

  

10.3. EMPLOI OU STOCKAGE DE SUBSTANCES ET PRÉPARATIONS DANGEREUSES 

Sans préjudice des dispositions au point 8.3. ci-dessus, les prescriptions des arrêtés du 13 juillet 1998 relatifs aux 
installauons classées pour la protection de l'environnement soumises à déclaration sous les rubriques n° 1111 et n° [131 
sont apphcables aux installations de stockage et d'emploi des substances et préparations correspondant aux définitions de 

la rubrique 1000 comme très toxiques ou toxiques. 

    

10.4. FOURS UTILISANT L'HYDROGENE 

Le stockage de récipients d'hydrogène gazeux doit être implanté à une distance d'au moins 5 mètres des limites de 
propriété et de tout bâtiment ou en être séparé par un mur plein sans ouverture présentant des conditions de sécurité 
équivalentes. 

Les locaux abritant les fours fonctionnant à l'hydrogène doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance 
au feu minimales suivantes : 

-  mnts et planchers hauts coupe-feu de degré 2 heures, 

- toiture légère incombustible, 

portes intérieures coupe-feu de degré 2 heures et munies d'un ferme - porte où d'un dispositif assurant leur 
fermeture automatique, 

- porte donnant vers l'extérieur pare -flamme de degré 2 heures, 

- matériaux de classe MO (incombustibles). 

19.4.1. ACCESSIBILITÉ 

L'installation 5 pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est de: 
par une voie-engin où par une voie-échelle. Une des façades est équipée d'ouvrant permettant le passage de sauveteurs 

  

rvie 

  

équipés. 

19.4.2. VENTILATION 

Saus préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque 
d'atmesphère explosible. Le débouché à l'afmosphère de la ventilation doit être placé aussi loin que possible de toute 

source d’ignition et tel que la dispersion de l'effluent soit efficace. 

  

10.43. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

Les dispositions prévues au point 7.5.1 ci-dessus sont applicables aux instailations. Notamment, a conduite des fours doit 
faire l'objet de consignes d'exploitation écrites. Ces consignes prévoient en paruculier : 

- les modes opératoires (démarrage et arrêt en fonctionnement normal) : 

- le contrôle de présence de flamme et le mode d’arrêt d'urgence ; 

- Ja fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité ; 

- les instrachons d'entretien, de maintenance et de nettoyage. 

10,44. DETECTION DE GAZ 

Les dispositions prévues au paint 7.5.7 ci-dessus sont applicables aux installations. Pour ce faire, les détecteurs 
d'hydrogène sont vus en place dans les parties de l'installation présentant des risques en ca s de dé et 
d'accumulation importante de gaz. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les ira de sensibilité sont 

  

adapiés aux situations. 
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10.5. AUTRES INSTALLATIONS 

rioriées au 
sondants. 

:s activités soumises à déclara 

sitions prévues par les a 

    

    

  

ssément prévue par le présent ar 

<ploitées sur le site doivent respecter les disp 

          

Sauf disposition con 
point LI 
Ainsi : 

Trempe, recuit ou revenu des métaux et alliages 

  

Les installations doivent être exploitées conformément aux dispositiens de l'arrêté du 30 juin 1997 ret 

classées pour la protection Ge l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 2561. 
     

Installations de combustion 

riptons de l'arrêté du 25 juillet 1997 relatif aux 
s à déclaration sous fa rubrique n° 2910 

    

Les installations doivent être exploitées conformément aux pr 

installations classées pour la protection de l'environnement soumi 
   

Transformateurs électriques imprégnés de PCB 

Les installations doivent être expioitées conformément aux prescriptions de l'arrêté type n° 355A. 

ARTICLE {1 SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS ÉFFETS 

11.1. PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

{LL PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations èt de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant « 

eu œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme 

    tioat et met 

  

d'autosurveillance. 

L'exploitant adapte et aclualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de ses 
installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, ef de leurs effets sur l’environnement. 

L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de Mpection des installations classées les modalités de 
mesures et de mise en æuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection 

    

des installations class 

Les points suivants définisseut Le contenu minimum de ce progranime en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l’environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'autosurveillance. 

14.42. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures ue sil d surer du bon fonctionnement des dispositifs de 

rs mesurées (absence de dérive), l'exploitant Fa 
ent, par un organisme extérieur 

  

       mésurc et dus maté 5 LE 
procéder à à des mesures Eee, selon des procédures normalisées lorsqu'elles exis 

férent | de r entité qui réa aie “habituellement les opérations de inesure du programme d'autosurveillance. Celui-ci doit 
de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 

    

     

Ces mesures sont réalisées sans préjudice dés mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-5 et LS14-8 du code de l’environnement. Cependant, les contrêles inapinés 

écutés à la demande de /'ë ction des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 

ITS SUTES comparatives. 

11.2. MOPDALITÉS D'ÉXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

  

    

11.2.1. AUTOSURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ATMOSPHÉRIQUES 

Les mesures portent sur les émissaires définis au point 3.2.1. L'exploitant doit assurer une surveillance de la qualité de 
l'air sur les pararnètres indiqués au point 3.2.3. 

  

113. RELEVÉ DES PRÉLÈVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé 

hebdomadairement, Les résuliais sont portés sur un registre. 
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11.4. AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS 

11.44. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS D'AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS 

lance sont p ou un modèle ét: 
conformément 
chets produits, Les quantité ation retenues. 

Es 

  

ibli en accord avec À 

est prédéfini. Ce récapitulatif prend 

          

      

Les résuitais de surveii 
installations classées où 

en compte les types d 

  
  

  

  
L'exploitant utilisera pour ses déclarations la codit ntare en vigueur. 

ARTICLE 12 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

12.1. ACTIONS CORRECTIVES 

ise en application du point 11.2 ci-dessus, notamment celles de son 

  

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il ré: 

programme d’autosurveillance, les analyse et les interprète, Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées 

lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement où d'écart par rapport au respect 
des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l’environnement. 

  

12.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTOSURVEILLANC 

  

  

‘exploitant établit avant la fin Sans préjudice des dispositions de l’article 38 du décret n°77-11353 du 21 septembre 1977, 1 2 
de chaque mois calendaire un bilan de synthèse relatif aux résultats des mesures ct analyses, imposées au point 11.1.1 ci- 

dessus, réalisées au cours du mois précédent. 

Ce bilan traite au minimum de l'interprétation des résultats de la période considérée {en particulier cause ct ampleur des 
écarts), des mesures comparatives mentionnées au point 1i.l.2 ci-dessus, des modifications éventuslles du programme 

en œuvre ou prévues (sur l’outil de production, de traitement des 
   

d'’autosurveillance et des actions correctives mi 
effluents, la maintenance...) aimsi que de leur efficacité. 

Ces bilans sont annexés au dossier prévu au point 2.4 ci-dessus pour être tenus à la disposition permanente de l'inspection 

des installations classées pendant une durée minimale de cinq ans. 

SMISSION DES RÉSULTATS DE L'AUTOSURVEILLANCE DES DÉCHETS 

  

12.3.  TRAS 

Les justificatifs évoqués au point 11.4 ci-dessus doivent en être adressés trimestriellement à l'inspection des installations 
classées 

ARTICLE 13 ECHÉANCES 

    

L'exploitant porte à la connaissance du préfet au mnt 

d'épuration. Il se conforme aux dispositions du présent arrêté pour en assurer le démantèlement et notamment les 
prescriptions prévues aux points 2.1.l et 2.1.4. 

  

   
installations doivent être mises en confornuté aux dispositions du présent arrêté avant le 

L'exploitant établira un dossier de récolement qui sera transmis au préfet et à l'inspection des insti 
plus tard un mois après la fin des opérations. 

    

ARTICLE 14 

Le secrétaire général de la préfecture de Vaucluse, ls maire de Bollène, le directeur régional de l'industrie, de la recherche 
et de l'environnement, inspecteur des installations classées, le colonel commandant le groupement de gendarmerie de 
Vaucluse, sont chargés, chacun en ce qui le eonceme, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'exploitant, 

  

Avisnonke: | 7 MA! 2065 

Pour Age 

le SsesctrmaiGénéral, 

IN 

 


